
École d’escalade 

24-JE11

Organisateur : Ronan Merot Hugo Enlart
Contact : Voir rubrique "kifaikoi" sur le site web 

PASS SAE jeune
Lundi 2 octobre2023-Dimanche 7 juillet 2024

Afin de favoriser au maximum la progression des jeunes grimpeurs du CAF, nous leur 
ouvrons désormais les différents créneaux du club. Les  moins de 15 ans  peuvent 
désormais venir grimper en présence d'un de leur parent et sous sa responsabilité 
exclusive.

A noter que l'accès au gymnase est soumis à la présence d'un référent.
 

Merci de préciser lors de la demande le  ou les parents responsables (Et validés 
autonomes)

Les créneaux proposés sont les suivants, a noter que les créneaux du mercredi à Paul 
Meurice sont exclus de cette offre, et que le créneau du lundi à Ladoumègue se finit à 20h.

•Lundi de 17h30 à 2Oh à Ladoumègue

•Lundi 20h à 22h à Alice Milliat

•Mardi de 17h30 à 20h à Alice Milliat

•Mercredi de 12h à 13h30 à Alice Milliat

•Jeudi de 17h30 à 20h à Alice Milliat

•Jeudi de 18h à 20h à Jacqueline Auriol

•Jeudi de 18h à 22h30* à Marie Paradis (*22h30 sur le mur extérieur sinon 20h)

•Vendredi de 18h30 à 22h30 à Paul Meurice

•Samedi de 09h à 12h à Paul Meurice

•Samedi de 14h à 22h à Paul Meurice

•Samedi de 18h30 à 22h30 à Marie Paradis (intérieur et extérieur)

•Samedi de 13h à 20h à Alice Milliat

•Dimanche de 09h à 13h à Alice Milliat

•Dimanche de 09h à 13h à Marie Paradis (intérieur et extérieur)

•Dimanche de 14h à 18h à Paul Meurice
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Ces créneaux sont donc réservés aux enfants de grimpeurs autonomes en SAE.

Avant de prendre la licence FFCAM et de d’adhérer au Club Alpin IDF, contactez l’organisateur de 
l’école d’escalade pour vérifier qu'il reste de la place. Aucun remboursement de licence et 
d'assurance ne sera possible. 

La souscription à l'Assurance de Personne et Assistance Secours France/Union européenne & 
Maroc proposée par la FFCAM au tarif de 21.30 € est obligatoire pour les mineur.es (voir page 
suivante). 

L’accès aux creneaux nécessite d’être à jour de sa cotisation annuelle au Club Alpin Ile-de-
France et de sa licence FFCAM, puis de s’inscrire sur le site internet rubrique JEUNES et de 
régler la participation annuelle indiquée sur le site. 

Tarif 

25€ par personne 
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